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Conseil régional du Centre – Val de Loire
9, rue Saint Pierre-Lentin
CS 94117
45041 Orléans Cedex 1
Tél : 02 38 70 30 30 – Fax : 02 38 70 31 18
www.regioncentre-valdeloire.fr

Délibération de l’Assemblée Plénière 

DAP N° 20.02.01.A

ADOPTE A LA MAJORITE 

POUR : SRD (27) / E (10)
ABSTENTION : UDC (13) / RN (15) / P. COMMANDEUR / A.CUIGNACHE / 
M.RAIMBAULT / F.VERDIER

OBJET : Approbation du compte de gestion 2019

Le Conseil régional, réuni en Assemblée Plénière les 2 et 3 juillet 2020, après avoir pris 
connaissance du rapport du Président du Conseil régional ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 4311-1 et 
suivants et L 4312-4;

Vu l’avis émis par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional en date du 29  
juin 2020 ; 

Mme Mélanie FORTIER, rapporteur général du budget, entendu ; 

Vu le compte de gestion pour l’exercice 2019 présenté par Madame le Payeur régional ; 
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